
COMPTE-RENDU DE CONSEIL D’ÉCOLE n°1 
Vendredi 11 novembre 2021 

 
(Document de travail)  

Présents : 
→ Représentants de parents : Mmes Alghourfi, Barradi, Boudoudouh Mme Boutaleb, De 
Azevedo Amazzal, El Haddad, Kelda, Khalifi, Lorenzati Sauvanet, Maaroufi, Mahrouch, 
Mamoun,Zini, Zoubiri et M Colette 
→ Enseignants : Mmes Blazi, Boisseau,  Bouhelal, Caroux, Cayot, Delarbre, El Fdil, 
Lacombe, Lebreton, M'Hammedi, Perrier, Riggs et Ms Ait Amar, Chahid, etDelbende et 
Guichane. 
→ Équipe de direction : M Meistermann, M Riggs 
 

 1. Approbation du Compte Rendu du dernier Conseil d'école 
 
(validé à l'unanimité) 
 

 2. Attribution du conseil d'école 
 
Les parents suivants ont élu au conseil d'école pour l'année 2021-2022 : 
 
UCPE : 
- Mme Alghourfi 
- Mme Barradi Arioua 
- Mme Mamoun 
- Mme Abouelouafa Zinoun 
- Mme Faik Bensassi 
- M Rida 
- Mme Abdelmoumen Youssefi 
 
APECM : 
- Mme Zini 
- Mme Kelda 
- Mme Charif Khalifi 
- Mme De Azevedo Amazzal 
- Mme Boutaleb 
 
PEEP : 
- Mme Mahrouch 
- M Colette 
- Mme Lorenzati Sauvanet 
 
Présentation des fonctions du conseil d'école : 
 
Le conseil d'école est une instance de décision qui : 

 vote le règlement intérieur de l'école sur proposition du directeur. 
 
Il est une instance obligatoirement consultée sur les questions ayant trait au fonctionnement et à la 
vie de l'école, notamment sur : 
 les structures pédagogiques ; 

 l'organisation du temps et du calendrier scolaire ; 

 le projet d'école ou le projet d'établissement dans sa partie 1er degré sur proposition du 
conseil de maîtres ; 

 les actions particulières permettant d'assurer une meilleures utilisation des moyens alloués 
à l'école et une bonne adaptation à son environnement ; 

 les conditions d'aménagements de la scolarisation des élèves à besoins particuliers ; 

 les projets et l'organisation des classes de découvertes 



 les questions relatives à l'hygiène, à la santé et à la sécurité des élèves dans le cadre scolaire 
et périscolaire. 

 les principes de choix des matériels et outils pédagogiques ; 

 les questions relatives à l'accueil, à l'information des parents d'élèves et les modalités 
générales de leur participation à la vie scolaire ; 

 le programme des actions annuel du conseil école-collège 

 le programme d'actions annuel contre toutes les formes de violence, de discrimination et de 
harcèlement ; 

 le programme d'action annuel d'éducation au développement durable. 
 
Le conseil d'école ne traite pas de cas particulier d'enfant, il n'est pas un lieu de 
revendications personnelles. 
 

 3. Vote du règlement intérieur 
 
Le règlement intérieur a été modifié au niveau des horaires pour prendre en compte les horaires 
actuels. 
 
Ce règlement est à signer dans le livret d'accueil des élèves par chaque parent. 
Deux points de vigilance ont été cités par le directeur : 
 
- Le règlement intérieur qu'une attention particulière des parents doit être apportés aux deux points 
suivants : 
 
Article 4 : Un élève ne peut sortir de l'école avant l'heure réglementaire, sauf en cas d'urgence. Dans 
ce dernier cas, il faut obligatoirement une demande écrite de la famille et l'autorisation du Directeur 
d'école. 
 

Article 13 : Une fois sorti, un élève n'est plus autorisé à pénétrer seul dans l'établissement. 
 

 4. Fonctionnement de l'école 
 

 a) Personnel 
 

Les arrivées dans l’équipe : 
 

- Enseignants : M GUICHANE et Mme LACOMBE 
- Enseignants du dispositif R21 : Ms Vaucouleur (EPS), Kouassi (EPS), Ammor 

(arts plastiques) et Mmes Jammy (Anglais) et  Lemseffer (enseignement 
général). 

- ASEMS : Mmes Bouchra, Fasfat et Bonnard 
 

 b) Sécurité 
 

- Un exercice d’évacuation a été effectué le mardi 9 novembre. 
- Un exercice de confinement « anti-intrusion » a été effectué le vendredi 12 novembre. 

 
 c) Projets des classes 

 
Un temps plus important sera consacré à la présentation des différents projets lors du 
second conseil d’école. 

    
On peut néanmoins citer : 
 

- L’activité natation : Elle concerne 
o Les classes de CP d’octobre à décembre 



o Les classes de CE1 de janvier à mars 
o Un niveau de CM d’avril à juillet. (Le niveau sera décidé ultérieurement en fonction 

du mode d'organisation choisie.)   
 

- Les festivités d’Halloween qui ont eu lieu le vendredi 29 octobre dans le cadre de petits 
projets autour de l’anglais. 

- La Semaine des Lycées Français dans le monde dont le thème est  « l'écologie ». Cette 
année les représentants de classes seront des « éco-ambassadeurs » qui auront la 
responsabilité de porter des projets sur le thème du développement durable. 

- La Journée Mondiale de la langue arabe / Christmas day. (les 16 et 17 décembre : à 
confirmer) 

 
 d) Garderie du matin/soir, garderie de la cantine 

 
Mise en place du projet : 
Ce projet a été mis en place à la rentrée 2021 grâce aux représentants de parents qui, en un très 
court laps de temps, ont pu s’organiser en Amicale (comme il était exigé par le Pôle) et ont pu 
gérer les questions d’inscriptions, de recrutement et d’organisation. Le directeur remercie tous les 
parents élus qui ont aidé à cette mise en place. 
 
Démarrage : 
Quelques difficultés d’organisation étaient envisageables pour le démarrage. Le fonctionnement 
actuel est beaucoup plus serein et fluide. 
 
Avenir : 

La cantine a pour objectif de rester de manière permanente dans l’établissement. En décembre, 
une réunion de réflexion sur l’organisation de janvier sera faite. Elle prendra en compte 
l’organisation pédagogique décidée par le Pôle Lycée Lyautey. Il sera alors, entre autres, décidé de 
continuer ou non les garderies du matin et du soir. 
 

 e) Aides aux élèves 
 

Les activités pédagogiques complémentaires (APC) ont a nouveau été mises en place. Des temps 
spécifiques sont mis en place par les enseignants 
 
Il s’agit d’un temps de travail en petit groupe avec un enseignant de l’école pour travailler quelques 
objectifs simples. 
 

 5. Présentation du Projet de Pôle 2021-2025 
 
Lecture et commentaire du document de présentation (joint au compte rendu). 
 

 6. Vote du protocole sanitaire 
 

Le protocole sanitaire a été mis à jour suite à la CHSCT du 11/11/2021. 
 

Il continue de mettre en avant l’importance du respect les gestes barrières, de la limitation des 
brassages, de l’information de l’école en cas de cas confirmé. 
 
Par ailleurs, le protocole permet un allègement de certaines mesures qui ne sont applicables que so 
possible (nombre d'élève par classe, brassage des élèves). Le fonctionnement « normal » de l'école 
devient alors possible. 
 

a) Le rôle des parents (rappel) : 
 



◼ de leur rôle dans le respect des gestes barrières (explication à leur enfant, fourniture de 
mouchoirs en papier jetables, fourniture en masques, utilisation des poubelles, etc.) 
 

◼ de la surveillance d’éventuels symptômes chez leur enfant avant qu’il ne parte à l’école, au 
collège ou au lycée (la température doit être inférieure à 38°C, sans medicaments) 

  
◼ de l’obligation de déclarer la survenue d’un cas confirmé au sein du foyer en précisant si c’est 

l’élève qui est concerné et en prévenant les établissements pour tous les enfants de la famille 
 
◼ des horaires à respecter pour éviter les rassemblements aux temps d’accueil et de sortie 
 
 

b) Procédure en cas de découverte d'une infection au sein d'une classe 

 
 
c) Délais d’isolement : 



 
 
Le protocole sanitaire a été validé à l'unanimité. 
7. Bilan du dispositif « Rentrée 21 » 
 

Mis en place en septembre 2021 pour garantir une rentrée en présentiel à 100%, ce dispositif 
était prévu initialement jusqu’à janvier 2022. Il a été une réussite car il a permis à notre établissement 
d’accueillir pendant 3 mois les élèves en respectant le protocole sanitaire et en permettant des 
bonnes conditions d’apprentissage. 

Les défauts de ce système étaient connus (changement d’enseignants, changement de salles, 
transport du matériel) mais ont pu être réduits par une organisation en horaires décalés. 

 
La phase d’évaluation actuelle doit permettre aux équipes pédagogiques et aux parents de se 

prononcer sur un retour à la situation « normale ». 
 

Analyse des avantages et des inconvénients : 
 
Les avantages : 

- Suivi en classe plus aisé avec les groupes de 20 élèves. 
- Respect du protocole sanitaire plus aisé (en classe). 
- L’apport des enseignants en arts visuels, anglais et EPS a été d’un grand soutien dans la 

réussite de ce projet. 
- Les domaines d’enseignement pris en charge par les enseignants vacataires sont plus 

assurés d’être faits par rapport au fonctionnement normal. 
- Les élèves semblent motivés et satisfaits de l’organisation actuelle. 
- Développement de l’autonomie chez les élèves. 

 
 
Les inconvénients 

- Le fonctionnement est lourd, changement de salles, changement d’enseignants. 
- La gestion du matériel 



- L’enseignement de l’arabe n’est plus possible en groupe de besoin. 
- Difficulté pour les enseignants de trouver du temps de concertation (décalage des horaires) 
- Difficulté pour les enseignants de construire de l’interdisciplinarité dans leurs apprentissages. 
- Fatigabilité des élèves (surtout en maternelle) le vendredi après-midi pour ceux qui finissent 

à 17h. 
 
 
Avis du conseil de maîtres : L’avantage principal de l’organisation pédagogique actuelle est la 
possibilité d’enseigner à des groupes de 20 élèves. 
 
 
8. Questions des représentants de parents d'élèves 
 
Questions des représentants de l'UCPE  
 
Concernant Saccoche : les codes ne sont pas encore disponibles. Les enfants ayant déjà 
commencé les évaluations, leurs parents n’ont pas de visibilité en ce milieu de 1er trimestre. 
 
Cette question renvoie au système d’évaluation choisi par l’établissement mais également au sens 
de l’évaluation pour les élèves. 
 
Il a été demandé aux enseignants d’évaluer un nouveau dispositif de notation « Pronote Primaire » 
en parallèle à l’utilisation de Saccoche, l’outil actuel. En effet, Pronote Primaire permet une gestion 
administrative plus efficace. Un choix définitif sera fait en fin d’année scolaire. 
 
L’équipe pédagogique réfléchit également au sens de l’outil d’évaluation en question. 
 
Concernant la nouvelle organisation : les parents expriment leurs inquiétudes face à celle-ci 
(changement de salles, d’enseignants, poids du cartable...) 
 
Question évoquée au point 
 
Beneylu : Les parents demandent une normalisation sur Beneylu pour les devoirs (A savoir les 
devoirs pour le lundi sur le lundi etc....), toutes matières confondues. 
 
Cette question est prise en compte. 
 
 

 


